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1400, Avenue Saint-Jean-Baptiste, Local 200, Québec (QC)  G2E 5B7 

418-650-1235

VN COMITÉ DE MISE EN CANDIDATURE
FÉDÉRATION DES COOPÉRATIVES D’ALIMENTATION DU QUÉBEC 

APPEL DE MISES EN CANDIDATURE
PRÉSIDENCES, MEMBRES DES CONSEILS D’ADMINISTRATION ET 

DIRECTIONS GÉNÉRALES DES COOPÉRATIVES MEMBRES DE LA FCAQ

Mesdames, Messieurs, 

En tant que membres du comité de mise en candidature pour l’élection des administrateurs au conseil d’administration de la 

Fédération, et ce, selon notre mandat, nous faisons par la présente un appel de candidatures. 

Nous tenons à vous informer que le poste de trois (3) administrateurs ainsi qu’un siège vacant seront à pourvoir lors de la 

prochaine élection. Les trois personnes concernées sont rééligibles et nous souhaitons porter à votre attention que trois 

postes sont attribuables à des élus et un poste à un non-élu. 

Nom de l’administrateur Représentant de Coopérative Type de poste Année de la prochain 
élection 

Denis Roy Coopérative Alina Épicerie Santé Élu 2020 

Paul Bourget Club coopératif de consommation d’Amos Directeur général 2020 

Daniel Leblanc Magasin Coop de Maria Élu 2020 

Poste vacant Élu 2020 

Réjean Laflamme Épicerie de l’Île de Hull, Coop de solidarité Élu 2021 

Clément Asselin Magasin Coop de Montmagny Élu 2021 
Suzanne Corriveau Magasin Coop de Plessisville Directeur général 2021 

Christine Dionne Coopérative des consommateurs d’Alma Directeur général 2022 

Denis Gigault Alimentation Coop Rimouski Directeur général 2022 

Valérie Désyroy Coopérative des consommateurs de Lorette 
(Convivio) 

Élu 2022 

Éric Audy Coop Chambord Directeur général 2022 

Vous trouverez en annexe des critères, pouvant vous guider, pour vous choisir des dirigeants compétents et représentatifs. 

Le comité doit connaître, en fonction de l’article 4.8 de notre règlement, le nom et la fonction des personnes intéressées à 

soumettre leur candidature comme administrateur de la Fédération lors de l’assemblée générale, qui se tiendra de manière 

électronique, le 5 octobre 2020. Vous trouverez, advenant votre intérêt, un formulaire à remplir et à retourner dans les 

délais susmentionnés. 

Le comité vous invite à communiquer avec M. Clément Asselin, pour vous informer des exigences de la fonction et/ou 

préciser votre intérêt par cellulaire au 418-254-2864. 

Nous vous prions d’accepter, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées. 

Membres du comité de mise en candidature de la FCAQ 

Clément Asselin, président, Fédération des coopératives d’alimentation du Québec 

Réjean Laflamme, président Épicerie de l’Île de Hull, Coop de solidarité 

Jean-Guy Brochu, administrateur, Coopérative des consommateurs de Charlesbourg 

30 JUILLET 2020
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ANNEXE 
 

 

Critères pertinents facilitant le choix des administrateurs de la 

Fédération des coopératives d’alimentation du Québec 

 

 

 

 

 

Nous vous invitons à prendre connaissance des critères facilitant le choix des administrateurs pour une meilleure 

compréhension des attentes de votre Fédération. 

 

1. Que le but visé soit de favoriser une plus large participation de la base et une implication maximale des coopératives du 
réseau à siéger sur le C. A. de la Fédération.  

 

2. Qu’un effort maximal soit effectué pour assurer une bonne répartition des administrateurs sur le territoire. 
 

3. Que le conseil soit constitué d’une représentativité adéquate d’hommes et de femmes de différentes strates d’âge, de 
membres représentant différents types de coopératives et de bannières. 

 

4. Que tout candidat doit provenir d’une coopérative qui est en relation directe avec le paragraphe 5 de l’article 232 de la 
Loi sur les coopératives (5° s’engager, si le règlement de la fédération l’exige, à faire, par son entremise, ses achats, ses 
ventes ou toutes autres opérations). De plus, la Fédération souhaite que les membres de son conseil aient une volonté 
d’engagement et de solidarité auprès de ses coopératives membres. 
 

5. Que le comité de mise en candidature soit chargé d’informer les membres de l’existence de critères pertinents facilitant 
le choix des administrateurs. 

 

 

 

 

 

  




